
Fiche technique  

La finance solidaire  
 

 

C’est quoi ? 
Voir la vidéo de présentation de Finansol : http://www.finansol.org/de-quoi-parle-t-on/  

La finance solidaire est un outil jeune mais en plein développement. Elle relie les épargnants qui cherchent à 

donner du sens à leur argent à des entreprises et associations à forte utilité sociale et environnementale, qui 

agissent dans des domaines tels que la lutte contre le chômage, le mal-logement, le développement de 

l’agriculture biologique, les énergies renouvelables, l’entrepreneuriat dans les pays en développement, etc.  

Les épargnants financent les acteurs de terrain via la souscription de produits d’épargne solidaire, touchent des 

intérêts, et font ainsi fructifier leur argent. Les acteurs de terrain (associations, sociétés coopératives de capital-

risque ou financières, foncières, clubs d’investisseurs…) financent les projets, grâce à cette épargne. 

 

Comment agir ? 
 
Il existe deux types de produits d’épargne solidaire : 

 Les produits d’investissement solidaire pour lesquels la solidarité se manifeste au niveau des 

sommes placées : tout ou partie du montant placé doit financer des projets d’utilité sociale ou 

environnementale. 

 Les produits de partage pour lesquels la solidarité se manifeste au niveau des revenus perçus : au 

moins 25% de l’intérêt généré doit être versé sous forme de dons à une association. 

Ces produits (qui peuvent prendre la forme de comptes à terme, de livrets, de fonds communs de placement, 

de fonds solidaires…) sont proposés par des banques, des assurances, des mutuelles et des sociétés de gestion. 

Elles collectent ainsi l’épargne solidaire, la gèrent et l’acheminent vers les acteurs de terrain. L’épargnant peut 

aussi souscrire directement au capital d’une entreprise solidaire. 

 

Concrètement, quel impact de la finance solidaire sur notre société 

(emploi, logement, environnement…) ? 

Quelques chiffres* : 

- 290 millions d’euros épargnés en 2015 (hausse de 21,7%)  

- 31 000 emplois créés et consolidés grâce à la finance solidaire 

- 88 000 prêts sociaux à des hommes et femmes en situation d’exclusion bancaire 

- 4 500 personnes logées ou relogées dans des habitats décents. 

* issus de la recherche de l’Observatoire de la finance solidaire. 

 

Les Grands Prix de la finance solidaire 

Depuis 2009, Finansol et Le Monde s’unissent pour récompenser les entrepreneurs 

qui remettent l’homme au cœur de l’économie. Il remette pour cela cinq prix : Prix 

Coup de Cœur du public, Prix Lutte contre l’exclusion, Prix Activités Écologiques, 

Prix Innovation sociétale et Prix Entrepreneuriat dans les Pays En Développement. 

http://www.finansol.org/de-quoi-parle-t-on/
http://www.lemonde.fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/visuel/2015/11/09/grands-prix-de-la-finance-solidaire-le-tour-de-france-des-laureats_4806007_3478565.html

